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Les cotes des documents de l’organisation des Kations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. , .) sont, en règle générale, 
publiés dans des S~~pple’~wn~s trime; riels aux Dowmwts ojjicids do Corwil 
tir .sckwifc;. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Re’.sohrtiotw et 
dPcisi0u.s AI Catisd de sPwrit6. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au Ier janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 
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1855ème StiANCE 

Tenue à New York le lundi 17 novembre 1975, à 10 11 30. 

Présid~~nt : M. Yakov A. MALIK 
(Union des Républiques socialistes soviétiques). 

par le groupe national du Canada, qui n’a pas déclaré 
la retirer, le nom de M. Anim figure dans la liste des 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
candidats à l’élection à la Cour internationale de 

Chine, Costa Rica, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Justice. En conséquence, le nom de M. Anim figure 

Guyane, Irak, Italie, Japon, Mauritanie, Républi- 
sur les bulletins de vote qui seront utilisés par le 

que socialiste soviétique de Biélorussie, République- 
Conseil de sécurité et l’Assemblée générale. 

Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 4. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Par ailleurs, la note du Secrétaire général [S///802/ 

Nord, Suède et Union des Républiques socialistes 
Rcv.//Add.2] nous fait savoir que M. S. Verosta, de 

soviétiques. 
l’Autriche, ne souhaite pas être considéré comme 
candidat à la Cour internationale de Justice. Son nom 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l855) 
ne figure donc pas sur les bulletins de vote. 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Election de cinq membres de la Cour internatio- 
nale de Justice (S/11801, S/11802/Rev.l, S/11802/ 
Rev.l/Add.l et 2, S/11803). 

Lu séuncr est ouverte d II heures. ” 

Adoption de l’ordre du jour 

Election de cinq membres de la Cour internationale de 
Justice (S/11801, S/11802/Rev.l, S/11802/Rev.l/ 
Add.1 et 2, S/11803) 

1. Le PRÉSIDENT (itlterprétution drr russe) : Le 
Conseil de sécurité va maintenant procéder à I’élec- 
tion de cinq membres de la Cour internationale de 
Justice, conformément aux dispositions du Statut de 
la Cour internationale de Justice, en vue de pourvoir 
les cinq sièges qui deviendront vacants le 5 février 
1976, à l’expiration du mandat des juges suivants : 
M. M. Lachs, M. F. Ammoun, M. C. Bengzon, 
M. C, Petrén et M. C. D. Onyeama. 

2. Les membres du Conseil sont saisis de la liste 
des candidats désignés par les groupes nationaux en 
vue de l’élection aux cinq sièges vacants à la Cour 
internationale de Justice [S//1802/Rc\q.I] et des notes 
biographiques de tous les candidats [S///80.?]. 

3. Dans sa note du 12 novembre [S~IISO2/R~v.I~ 
Add./], le Secrétaire général a informé le Conseil 
que le Groupe national du Ghana a pris la décision 
de ne pas insister pour que M. P. D. Anim soit élu à la 
Cour internationale de Justice. Cependant, la can- 
didature de M. Anim ayant été également présentée 

5. Ainsi les bulletins de vote comprennent 17 noms 
parmi lesquels il conviendra de choisir cinq membres 
de la Cour internationale de Justice. 

6. Le Conseil est également saisi d’un mémorandum 
du Secrétaire général [S/1180/] où est exposée la 
procédure à suivre pour la conduite de l’élection. 
Aux termes du paragraphe 1 de I’Article 10 du Statut 
de la Cour internationale de Justice : “Son’ élus ceux 
qui ont réuni la majorité absolue des voix dahs I’As- 
senrblée générale et dans le Conseil de sécurité”. 
Ainsi, la majorité requise au Conseil de sécurité est 
de huit voix. Toutefois, si plus de cinq candidats 
obtiennent la majorité requise, il convient d’appliquer 
la procédure suivie en pareil cas dans le passé et 
exposée au paragraphe 14 du mémorandum du Secré- 
taire général, c’est-à-dire de procéder à un nouveau 
tour de scrutin pour l’ensemble des candidats. 

7. Avant de procéder au vote, je tiens à vous rap- 
peler les dispositions suivantes qui figurent à I’Arti- 
cle 9 du Statut de la Cour internationale de Justice : 

“Dans toute élection, les électeurs auront en vue 
que les personnes appelées à faire partie de la Cour, 
non seulement réunissent individuellement les 
conditions requises, mais assurent dans l’ensemble 
la représentation des grandes formes de civilisation 
et des principaux systèmes juridiques du monde.” 

8. Lé vote se fera au scrutin secret. Seuls seront 
pris en considération les votes émis en faveur des 
candidats dont les noms figurent sur le bulletin de 
vote. 

9. Je rappelle une disposition du mémorandum du 
Secrétaire général selon laquelle “Chaque électeur 
ne pourra voter que pour cinq candidats au maximum 



ail premier tour” [il>it/., par. II]. En d’autres termes, 
les bulletins contenant plus de cinq noms seront con- 
sidérés comme nuls, 

Birlletins tl~po.w~s : 15 
Bdlrtins rrrtls : 0. 
Bolktins vtrloblcs : 15’ 
Mqjorité r’cqriiw : 8 

Nonhw dc voix obtmrrrs : 
M. Manfred Lachs (Pologne), , . , , , , , , , 13 
M. Salah El Dine Tarazi (République 

arabesyrienne)...,................ 11 
M. Shigeru Oda (Japon) , , . . .‘. . . . . . . , . 8 
M. Taslim Olawale Elias (Nigéria) . . . . . 7 
M. Hermann Mosler (Allemagne, Répu- 

bliqce fédérale d’) . . . . . . . . . . ,.. . . . . 6 
M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan) . 6 
M. Mugo Waiyaki (Kenya) *....,..... 5 
M. Thusew Samuel Fernando (Sri 

Lqnka) . ..I..I.I...,.I.....I,..... 4 
M. Edvard Hambro (Norvège) , . . . . . . . 4 
M. Sture Petrén (Suède). . , . . . . . , . . , , , 4 
M,Rocheforte L. Weeks (Libéria) . . . , . 3 
M. Eero Joannes Manner (Finlande) , . . 2 
M. Charles D. Onyeama (Nigéria) . ,. . . 1 

10. Le PRÉSIDENT (intqm!t~~tiun du russe) : Les 
candidats suivants ont reçu la miorité requise : 
M. Lachs, M. Tarazi et M. Oda. 

Il. Puisque trois candidats seulement ont reçu la 
majorité requise, le Conseil de sécurité va maintenant 
procéder à un deuxième tour de scrutin eti vue de 
pourvoir les quatrième et cinquième sièges vacants à 
la Cour internationale de Justice. Les membres ne 
doivent voter que pour les candidats qui n’ont pas 
obtenu la mi\iorité requise lors du premier tour de 
scrutin, et ils ne doivent voter que pour deux candi- 
dats. Les bulletins de vote où figurera le nom de plus 
de deux candidats seront considércs comme nuls. 

M. Taslim Olawale Elias (Nigéria) . . . , . 8 
M, Hermann Mosler (Allemagne, Répu- 

blique fédérale d’) . . . ,.. . . . . . , . . . . . 6 
M. Edvard Hambro (Norvège) . . . . . . . . 4 
M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan) . 4 
M. Mugo Waiyaki (Kenya) . . . . ,.. . . . 3 
M. gero Johannes Manner (Finlande) , . 1 
M. Sture Petrén (Suède) :. . . . I . I . . . . . . 1 
M. Rocheforte L. Weeks (Libéria) . . . . I 1 

12. Le PRÉSIDENT (intwpr~tcrtion du rime) : Un 
candidat, M. Elias, a obtenu la mgorité requise. 
Etant donné qu’aucun des autres candidats n’a obtenu 
la majorité requise, le Conseil de sécurité va mainte- 
nant procéder à un troisième tour de scrutin. Toutes 
les conditions qui ont été signalées au début du 
deuxième tour de scrutin s’appliquent égdement au 
troisième tour. Je voudrais rappeler aux membres du 
Conseil de sécurité qu’ils ne doivent voter que pour 
un seul candidat sur le bulletin. 

II est QrOCédé. (414 Lwtc’ (114 sarrtirl secret. 

Bdktins déposés : 
Bullrtins nuls : 
Bulletins vdables : 
Mqjorite’ tmpiw . 

Nontbw dr voix obtetuws : 

15 
0 

15 
8 

M. Hermann Mosler (Allemagne, Répu-, 
blique fédérale d’) +, . , . . . . . . . . . , , , . 8 

M. Edvard Hambro (Norvège) . . . . . , . . 3 
M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan). 2 
M. Mueo Waiyaki (Kenya) . . , . , . . . . . . 2 

13. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : 
M. Mosler est donc élu cinquième candidat au poste 
de membre de la Cour internationale de Justice. 
Puisque cinq candidats - M. Lachs, de la Pologne, 
M. Tarazi, de la République arabe syrienne, M. Oda, 
du Japon, M. Elias, du Nigéria et M. Mosler, de la 
République fédérale d’Allemagne - ont obtenu- la 
majorité des voix requises au sein du Conseil de sécu- 
rité, je communiquerai au Président de l’Assemblée 
générale les résultats du vote intervenu au Conseil. 
Entre-temps, je me propose de suspendre la réunion 
du Conseil jusqu’au moment où le Président de l’As- 
semblée me communiquera les résultats’ du vote à 
l’Assemblée. 

La s&ancr est sirspendue ù Il h 45; elle est reprise 

ù 16 h 55. 

14. Le PRÉSIDENT (intwprh4tion du russe) : Je 
viens de recevoir une lettre dans laquelle le Président 
de l’Assemblée générale informe le Conseil qu’à la 
2408e séance plénière de l’Assemblée, qui s’est tenue 
aujourd’hui en vue d’élire cinq membres de la Cour 
internationale de Justice, les cinq candidats dont les 
noms suivent ont obtenu la majorité requise des voix : 
M. Taslim Olawale Elias, M. Manfred Lachs, M. Her- 
mann Mosler, M. Shigeru Oda, M. Salah El Dine 
Tarazi . 

15. Les personnes que je viens de nommer, ayant 
également obtenu la majorité requise des voix au 
Conseil de sécurité, sont donc élues membres de la 
Cour internationale de Justice pour une période de 
neuf ans à compter du 6 février 1976. 

16. II ne me reste plus qu’à remercier les membres 
du Conseil de la patience dont ils ont fait preuve et à 
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feliciter les personnalités qui ont été élues aujourd’hui tique, j’éprouve un vif plaisir à féliciter M. Lachs 
aux hautes fonctions de membre de la Cour interna- pour son élection comme membre de la Cour inter- 

i tionale de Justice, Je demanderai à notre collègue nationale de Justice. 
M. Saïto, représentant du Japon au Conseil, d’adres- 
ser nos félicitations à M. Oda. I 18. M. SAIT0 (Japon) [i,ltelp/‘élatio/l de I’rrnglrris] : 

I 17. Je souligne particulièrement le profond respect Monsieur le Président, je vous remercie pour les cha- 

et la grande confiance manifestés par la communauté leureuses félicitations que vous avez adressées à 

internationale à I’egard du représentant de la Pologne, M. Oda. M. Oda saura certainement apporter sa con- 

M. Lachs, au cours de l’élection au Conseil de sécu- tribution aux travaux de la Cour internationale de 

rité et à l’Assemblée générale des cinq nouveaux Justice et à la cause de la paix. A cette occasion, je 

membres de la Cour. II a été élu au premier tour de tiens à exprimer ma. gratitude aux autres membres 

scrutin et a recueilli une majorité écrasante de voix du Conseil de sécurité qui ont contribué à son succès. 

tant au Conseil qu’à l’Assemblée. En tant que Pré- 
sident du Conseil et representant de l’Union sovié- La .scktlY Pst ILW% ci 17 Il~WI~CS. 
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